
DEMANDE D’AUTORISATION
D’INSTALLER UN ÉCHAFAUDAGE ET/OU 
D’UNE BENNE SUR LA VOIE PUBLIQUE 

(sur voirie ou trottoir)

Demande à compléter et à retourner 15 jours avant le démarrage des travaux.
Toute demande incomplète, imprécise ou hors délai ne sera pas prise en compte.

Demande à déposer dûment complétée dans la boîte aux lettres de la Mairie
ou à envoyer par mail à l’adresse suivante : service.technique@ville-stmartinboulogne.fr

Pour tout problème, merci de contacter le 03 21 32 84 78.

(1) Cocher la case correspondante

Réservé à l’administration
N° de l’arrêté municipal : Date de l’arrêté :

Je suis un particulier (1)

Nom ou dénomination sociale : 

Nature de la demande : 

À Saint-Martin-Boulogne, le 

Adresse complète : 

Adresse e-mail : 

Téléphone (obligatoire) : 

Période du  

Chez M./Mme.  

Au droit de l’immeuble sis :

N° du dossier d’urbanisme :

au

Je suis une personne morale

@

Longueur (en mètres) : Largeur (en mètres) : 

Emprise au sol de l’échafaudage

Pose d’une benne (1) : Oui Non


